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À la location de la Outback 2.5i Commodité 2014 (ED1-CP) à transmission manuelle, et de la Legacy 2014 (EA1-BP), à transmission manuelle, les frais d’inscription au Registre des droits personnels et réels mobiliers sont inclus. Transport
et préparation inclus. Immatriculation (prix varie selon le client) et assurances en sus. Recyclage Québec, droits sur les pneus neufs inclus. Le concessionnaire peut louer ou vendre à un prix moindre. Offres applicables sur approbation de
crédit des Services Financiers Subaru par TCCI. †Pour évaluer la résistance aux impacts, l’IIHS attribue à chaque véhicule une cote « bonne », « acceptable », « moyenne » ou « faible » selon sa performance dans cinq essais. Pour recevoir
la mention Meilleur choix sécurité + 2014, un véhicule doit obtenir une cote « bonne » aux essais de collision frontale à chevauchement modéré et de collision latérale, aux essais de résistance de toit et d’efficacité des appuie-tête ainsi
qu’une cote « bonne » ou « acceptable » à l’essai de collision frontale à faible chevauchement. Les véhicules doivent aussi offrir, en équipement optionnel, un système d’alerte de collision avant et/ou un système de freinage automatique
(Subaru EyeSight®) en plus d’obtenir une évaluation « de base », « avancée » ou « supérieure » en matière de prévention des collisions frontales. Pour plus de détails, rendez-vous au www.iihs.org. ‡ Prix valeurs résiduelles 2014 ALG
Canada pour la Subaru Outback 2014, segment véhicule utilitaire intermédiaire – 2 rangées. ALG est la référence dans l’industrie automobile pour déterminer les valeurs résiduelles et les données de dépréciation, www.alg.com. Pour
plus d’information sur ces offres, voyez votre concessionnaire Subaru participant. Photos à titre indicatif seulement. Les spécifications techniques peuvent changer sans préavis. Offres valables jusqu’au 30 juin 2014. >
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Le Vérificateur général du
Québec par intérim, Michel
Samson, a rendu public mercredi
dernier des observations
accablantes concernant la
gestion du Complexe sportif
Alphonse-Desjardins (CSAD),
assurée depuis 2003 à
l’organisme à but non lucratif
Complexe multidisciplinaire les
Estacades (CMDE).

JOCELYN OUELLET
jocelyn.ouellet@tc.tc

Le Vérificateur général a notamment
constaté que les coûts réels des phases 1 à
3 du projet, dont la Commission scolaire
est propriétaire, sont de 35 M$, alors que
les coûts prévus avant le début de la
construction étaient estimés à 24,9 M$.
Son dernier consacre un chapitre complet
à la gestion du CSAD, qui engendrerait des
déficits annuels importants pour la com-
mission scolaire, variant entre 700 000 $ et
1,2 M$ au cours des cinq dernières années.
Michel Samson note aussi l’absence d’un
encadrement adéquat de la gestion du
complexe sportif. 

Il est par ailleurs troublant d’ap-
prendre que jusqu’à l’automne 2013, les
informations dont les commissaires dis-
posaient leur laissaient croire que le pro-
jet s’autofinançait. Le Vérificateur géné-
ral par intérim observe enfin que les

GESTION DU CSAD

Rapport accablant du Vérificateur général

Société immobilière du Québec, » a-t-il
déclaré. 

« La fin de la récréation »
«Le rapport déposé par le Vérificateur

général vient sonner la fin de la récréation
pour le CSAD», prévient la directrice
générale Hélène Corneau, qui ajoute que
celui-ci ne pourra plus fonctionner
comme il a fonctionné depuis 2003. L’une
des mesures immédiates est la nomination
d’un gestionnaire qui aura à rendre des
comptes de façon régulière. 

« Nous avons fait confiance », plaide
Hélène Corneau pour expliquer le

manque d’encadrement et d’imputabilité
dans la gestion du CSAD.

Visite de l’UPAC
M. Lemire et Mme Corneau refu-

sent de pointer du doigt qui que ce
soit ou de porter quelconque juge-
ment ou accusation. Toutefois, inter-
rogée à savoir si elle avait rencontré
des enquêteurs de l’Unité perma-
nente anticorruption, la directrice
générale de la Commission scolaire a
reconnu avoir été rencontrée deux
fois, sans vouloir dévoiler la teneur de
ces échanges. 

deux employés en prêt de service ont
reçu du CMDE une rémunération supé-
rieure aux conditions salariales de la
commission scolaire, ce qui, selon le rap-
port, est non conforme à la règlementa-
tion applicable.

« Un rapport inquiétant »
Sans remettre en question la pertinence

du projet, le président du Conseil des com-
missaires et la directrice générale de la
Commission scolaire du Chemin-du-Roy,
Yvon Lemire et Hélène Corneau, accep-
tent l’ensemble des recommandations du
Vérificateur général. En conférence de
presse, Yvon Lemire a rappelé que si le
conseil avait accepté, en 2003,  que la
Commission scolaire soit maître d’œuvre
du projet, c’est parce qu’il devait se réaliser
à coût nul. 

Il rappelle que dès que la situation a été
mise aujour en décembre dernier, la direc-
trice générale a posé une série de gestes
pour en savoir davantage sur la situation
financière du CSAD. Yvon Lemire qualifie
ce rapport d’inquiétant. «Inquiétant parce
que ni le conseil des commissaires, ni la
direction générale n’ont été informés adé-
quatement de l’évolution financière des
différentes phases du projet. Inquiétant
également parce que la gestion du
Complexe sportif Alphonse-Desjardins a
été ponctuée d’irrégularités et que des
informations erronées ont été données à la

Hélène Corneau et Yvon Lemire, respectivement directrice générale et président du
Conseil des commissaires de la Commission scolaire du Chemin-du-Roy 
PHOTO JOCELYN OUELLET 

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL

Les administrateurs du CSAD se défendent
La Commission scolaire du Chemin-
du-Roy était au courant des
dépassements de coûts dans la
construction du Complexe sportif
Alphonse-Desjardins (CSAD), ont
affirmé le président du conseil
d’administration de ce dernier et
l’ancien directeur général de la
commission scolaire, Michel Morin,
vendredi dernier.  

MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@tc.tc

«Le directeur général ne pouvait pas
emprunter de l’argent, il a nécessairement
dû aller devant le Conseil des commis-
saires pour qu’ils autorisent un emprunt»,
a insisté M. Morin, en ajoutant que des
intervenants de la commission scolaire
étaient présents sur plusieurs comités du
CSAD et qu’ils ont donc eu connaissance
de cette information. 

M. Morin a également soutenu que ces

semblait partager cet avis. Il a par ailleurs
indiqué que les administrateurs et lui
«pensent que la reddition de comptes s’est
faite». Le directeur général du Complexe
sportif, Jean-François Picard, qui quittait
son emploi vendredi, a ajouté que «l’acces-
sibilité a un prix». 

Salaire de Jean-François Picard: rien
d’irrégulier

Interrogé sur le salaire de M. Picard, qui
s’élève à 143 000 $, M. Byette a soutenu qu’il
était tout à fait légitime. Selon lui, puisque
M. Picard était un employé du CSAD et non
de la commission scolaire, le fait de lui ver-
ser un boni de 6800 $ ne contrevient pas
aux consignes budgétaires données aux
commissions scolaires du Québec en 2010.
Il a également affirmé que les représen-
tants de la Commission scolaire du
Chemin-du-Roy, notamment Hélène
Corneau, étaient au courant de son salaire
et du boni qui allait lui être versé. 

dépassements s’élèvent à 1,7 M$ et non à
10,4 M$, comme l’indiquait le rapport du
Vérificateur général du Québec (VGQ).
Sans accuser la commission scolaire
d’avoir caché des informations ou menti à
ce dernier, M. Morin soutient que «ce ne
sont pas les bons documents qui ont été
envoyés». 

«Ce n’est pas un manque à gagner»
L’ex-directeur général de la commission

scolaire a également contesté le déficit du
CSAD, entre 700 000 $ et 1,2 M$ par année
depuis cinq ans. Selon lui, il faut voir ce
«manque à gagner» comme un investisse-
ment dans des services aux élèves.  «Le
CSAD a passé un sondage aux parents des
élèves en sport-études et 43% d’entre eux
enverraient leurs enfants au privé s’il n’y
avait pas les infrastructures du CSAD. Ça
représente 600 000$ et ce montant n’est
pas comptabilisé», a-t-il argumenté. 

Le président du CSAD, Michel Byette,

L’ex-directeur général de la Commission
scolaire du Chemin-du-Roy, Michel
Morin, a livré sa version des faits sur les
dépassements de coûts et le déficit du
CSAD. PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER
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*L’offre 2e paire à 1$ est valide sur une sélection de montures de nos marques Exclusives Greiche & Scaff et s’applique à l’achat de lunettes complètes incluant des verres ophtalmiques avec traitement antirefl et et résistant aux rayures. La deuxième paire à 1$ est identique ou similaire (verres ophtalmiques
et montures) à la première. Cette offre est valide jusqu’au 27 juillet 2014. **Recevez 70% de rabais sur les montures ophtalmiques sélectionnées à l’achat d’une paire de lunettes complète (monture + lentilles Exclusives).Cette offre est valide jusqu’au 6 juillet 2014. Ces offres ne peuvent être jumelées avec
aucune autre offre en magasin, Les verres Crizal, Nikon et Varilux sont exclus de ces offres. Dr.Patrice O’Connor et Dr. Luc Dubois, Optométristes.

Pour votre examen de la vue, notre optométriste est le professionnel
tout désigné pour prendre soin de la santé de vos yeux.

70%de rabais**

sur les montures sélectionnées.

À l’achat d’une paire de lunettes complète.

Centre Les Rivières - (819) 378-6808
Galeries du Cap - (819) 379-3073
Carrefour Trois Rivières O. - (819) 371-3531 greiche-scaff.com
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LE PRIX PEUT
CHANGER SANS
PRÉAVIS SELON LE
COUR DES MÉTAUX
ET LE MODÈLE DU

BIJOUX.

AD{JF011715398}

Les 24 employés cols-bleus de
la Régie de gestion des matières
résiduelles de la Mauricie ont
rejeté à l’unanimité la dernière
offre de leur employeur, la
semaine dernière. 

MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@tc.tc

Celle-ci était presque identique à celle
du 12 mai dernier, que les syndiqués
avaient rejetée à forte majorité. Le seul
élément ajouté dans la nouvelle mouture
de l’offre est la garantie du maintien des
emplois pour la récupération des boues de
fosses septiques. 

«Oui, on voulait garder cette compé-
tence-là, mais il y avait d’autres clauses
qu’on voulait négocier et l’employeur, c’est
un ultimatum qu’il nous a donné: si tu
veux ça, jette le reste. Nous, on n’est pas
d’accord avec ça», a justifié Mario

RÉGIE DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Les cols-bleus rejettent à nouveau l’offre de l’employeur
d’enfouissement de Saint-Étienne-des-
Grès. Elle a cependant ajouté qu’il serait
«audacieux de faire des estimations» de
ces dépenses. 

Arbitrage en vue?
La Régie et le syndicat s’accusent égale-

ment mutuellement de vouloir avoir
recours à un arbitrage. Dans un communi-
qué envoyé mercredi matin en réaction au
vote des syndiqués, l’organisation a écrit
que «devant ce refus, à ce stade, la Régie
en est à se demander si le syndicat ne sou-
haite pas aller en arbitrage». 

M. Mongrain a toutefois indiqué que
son syndicat «n’est pas encore rendu là» et
qu’il «préfère négocier». Il a cependant
ajouté ne pas écarter cette possibilité. 

Les parties patronale et syndicale doi-
vent toutes deux être en accord avec le
recours à l’arbitrage pour que celui-ci soit
accepté. 

Pour sa part, la Régie n’a pas encore
prévu de nouvelle rencontre de  
négociation. 

Deux plaintes à la Commission des
relations de travail

Le syndicat a par ailleurs remis deux
documents provenant de la Commission
des relations du travail aux médias. Un
jugement daté du 4 juin statue que la Régie
«a entravé les activités du syndicat» dans
un mémo affiché le 7 février. 

Le second document concerne la réaf-
fectation d’un employé col-bleu, qui conti-
nuait à travailler malgré la grève.
L’employé en question effectuerait une
tâche qui n’est pas couverte par les ser-
vices essentiels et qui revient habituelle-
ment aux employés de bureau (cols
blancs), ce qui enfreint le Code du travail. 

Mme Gamache n’a pas voulu commen-
ter ce rapport. 

Mongrain, président du Syndicat régional
des employés municipaux de la Mauricie
(CSN). 

Ce dernier a également affirmé que les
demandes de son syndicat se chiffrent à
20 000 $ pour une année. Selon lui, les
dépenses de la Régie entraînées par le
conflit de travail, qui dure depuis près de
deux ans, sont beaucoup plus élevées. 

«Juste en agents de sécurité, on estime
qu’ils ont dépensé 100 000 $. Avec les  ren-
contres de négociations, ça se chiffre à
210 000 $ par année. Ça coûte cher aux
contribuables, mais ce n’est pas la faute du
syndicat», a-t-il insisté. 

Sans nier ni approuver cette estimation,
la conseillère en communications de la
Régie, Sylvie Gamache, a rappelé que les
dépenses de sécurité sont justifiables
puisque des camions lourds circulent près
de l’endroit où les grévistes se sont instal-
lés, soit à l’entrée numéro deux du site

De gauche à droite: Mario Mongrain, président du Syndicat régional des employés de
la Mauricie, et Yvon Godin, vice-président de la Fédération des services publics de la
CSN. PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER
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La Cour supérieure a donné
raison aux 69 demandeurs du
recours collectif intenté contre
SNC-Lavalin et son géologue
Alain Blanchette, ainsi que les
bétonnières et les
entrepreneurs dans le dossier
de la pyrrhotite. La firme
d’ingénierie devra assumer
70% des dommages causés par
la pyrrhotite. 

MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@tc.tc

Dans son jugement phare rendu
public le 12 juin, le juge Michel Richard
condamne SNC-Lavalin, Carrière B. & B
inc. et Construction Yvan Boisvert inc. à
payer la somme de 304 691,42 $ aux
demandeurs. Il établit par ailleurs la res-
ponsabilité de SNC-Lavalin et de son
géologue Alain Blanchette à 70%.
Carrière B. & B inc. et Construction Yvan
Boisvert inc. partageront 25% du montant
à payer et les entrepreneurs et les cof-
freurs impliqués devront en assumer 5%. 

Cette répartition de la responsabilité
s’applique pour une grande partie des
68 autres cas tranchés par le juge
Richard. Le total des sommes qui devront
être versées aux 850 victimes dans ce
procès s’élève à 196 M$, sans compter les
intérêts. La majeure partie ira aux vic-
times du secteur résidentiel. 

À elle seule, la Garantie des bâtiments
résidentiels neufs (GMN) de
l’Association provinciale des construc-
teurs d’habitations du Québec recevra 
80 M$. 

Les compagnies d’assurances, notam-
ment celles couvrant SNC-Lavalin, ont
également été reconnues responsables
dans ce jugement, ce qui devrait garantir
aux victimes d’être dédommagées. 

La saga judiciaire n’est pas encore
finie

Le président de la Coalition d’aide aux
victimes de la pyrrhotite (CAVP), Yvon
Boivin, a réagi au jugement en fin de
journée, en compagnie de deux des avo-
cats du cabinet Lambert Therrien, Me

PYRRHOTITE

SNC-Lavalin responsable à 70% dit la Cour supérieure

Pierre Soucy et Me Ghislain Lavigne. 
«Enfin, justice a été rendue. On est

presque au sommet de la montagne, il ne
reste que quelques pas à franchir avant
de pouvoir hisser le drapeau de la vic-
toire», a-t-il clamé jeudi après-midi. 

Les parties reconnues coupables ont
toutefois 30 jours pour porter la cause en
appel. Me Soucy, l’avocat principal du
dossier, est convaincu que certains utili-
seront ce recours. 

«Je suis à peu près assuré qu’au moins
une des parties demandera d’aller en
appel. Je ne me fais pas d’illusions là-
dessus», a-t-il prévenu. 

Porter la cause en appel aurait pour
conséquence de retarder les démarches
judiciaires entamées par d’autres victimes,
en plus de repousser le dédommagement
de celles qui ont eu gain de cause. 

«S’ils veulent se battre en appel, on est

prêts. On a d’excellents arguments», a
ajouté Me Lavigne, sourire en coin. 

Autre victoire pour la CAVP
Dans son jugement, le juge Michel

Richard établit à 0,23% le pourcentage de
volume de pyrrhotite à partir duquel les
problèmes de gonflement du béton sont
notables. Le gouvernement du Québec
établit pour l’instant ce seuil à 0,3% pour
reconnaître un vice de construction. La
CAVP, qui tentait de faire baisser ce seuil
à 0,2%, vient de se faire couper l’herbe
sous le pied. 

«On va pouvoir demander de réviser
les balises du gouvernement. Plusieurs
familles vont se rajouter au nombre
des victimes, ce qui est triste, mais au
moins, ils vont sortir de la prison qu’est
devenue leur maison», s’est réjoui
Yvon Boivin. 

De gauche à droite: Michel Lemay, vice-président de la CAVP, les avocats Me Pierre Soucy et Me Ghislain Lavigne, du cabinet
Lambert Therrien, et Yvon Boivin, président de la CAVP. PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER
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OPÉRATION MÂCHOIRE À SHAWINIGAN 

Bilan des saisies

Les 200 policiers qui ont participé à l’opération Mâchoire ont procédé à l’arrestation
de l’ensemble des personnes faisant partie d’une présumée organisation émergente
de motards criminalisés de la région de Shawinigan. AUDREY CLÉMENT-ROBERT

L’Escouade régionale mixte de
la Mauricie-Centre-du-Québec a
dévoilé jeudi dernier son bilan
des saisies effectuées dans le
cadre de l’opération Mâchoire
contre un réseau de trafiquants
de stupéfiants reliés aux Hells
Angels menée hier à
Shawinigan.

AUDREY CLÉMENT-ROBERT

Lors des perquisitions effectuées dans
la région de Trois-Rivières, Shawinigan
et Notre-Dame-du-Mont-Carmel, les
policiers ont saisi près de 50 000 $ en
argent canadien, 1,8 kg de cocaïne, près
de 1 kg de cannabis et 25 000 comprimés
qui seront analysés.

Les policiers ont également mis la
main sur douze armes à feu, une arme à
impulsion électrique, un ordinateur, des
téléphones cellulaires, des documents et

de l’équipement relié à la vente de stupé-
fiants. Également, six véhicules ont été
saisis comme biens infractionnels en
plus de plusieurs vêtements arborant les
couleurs des Hells Angels.

C’est le 11 juin en après-midi qu’avait
lieu la comparution en cours des 25 sus-
pects arrêtés au palais de justice de
Shawinigan. Parmi les arrestations,
notons celle de la présumée tête diri-
geante de ce réseau, Martin Grenier.
Depuis, 22 individus sont  détenus et
trois ont été libérés sur sommation. Ceux
qui sont gardés détenus devaient retour-
ner au palais de justice le 17 juin.

Les accusés feront notamment face
à différents chefs d’accusations tels
que trafic de stupéfiants et complot
pour trafic de stupéfiants. D’autres
accusations seront déposées en fonc-
tion des résultats des perquisitions
qui ont été faites.
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La crise de la quarantaine, ou
communément appelé le
« démon du midi » n’est pas
qu’un mythe sociologique, mais
bel et bien une période de la vie
que la majorité des gens vivront.
Cette période amène bien
souvent de grands changements
et des bouleversements parfois
positifs ou négatifs.

MÉLISSA NORMANDIN ROBERGE

Le mitan de la vie est un passage pra-
tiquement obligé du développement de
la personne. Il touche tout autant les
hommes que les femmes. Il survient
généralement vers 40 ans, mais pour cer-
taines personnes, cela peut précéder ou
être beaucoup plus tardif. C’est à cette
étape que l’on se rend compte que nous
sommes loin d’être éternels et que de
grands questionnements surviennent
sur ce que l’on veut faire du reste de
notre vie. L’urgence de réaliser des pro-
jets ou des rêves laissés de côté se fait
sentir, des séparations peuvent survenir,
et on assiste parfois à des changements
drastiques d’habitudes. 

Être connecté sur ses émotions
Pour Dr. David Brochu, psychologue,

LE DÉMON DU MIDI

Crise de la quarantaine: mythe ou réalité?

parfois regretter par la suite : «Il ne faut
pas agir sous le coup de l’impulsivité.
On doit s’écouter, prendre conscience

de qui on est, et de ce qu’on veut. Il
faut faire des choix qui nous ressem-
blent», conclut-il. 

une catégorie de gens peut être plus tou-
chée par cette crise existentielle. «Les
gens qui n’ont pas beaucoup d’introspec-
tion, ou qui ne sont pas connectés sur
leurs émotions sont plus à risque d’avoir
un grand choc lorsque des questionne-
ments de milieu de vie surviennent.
Comme ils se connaissent moins bien, ils
peuvent prendre des décisions irréflé-
chies pour tenter d’améliorer leur vie.
Dans une société où on valorise beau-
coup le dépassement de soi et les accom-
plissements professionnels, bien des
gens sont tentés de tout avoir et peuvent
avoir de la difficulté à redéfinir ce qui est
important pour eux» mentionne Dr
Brochu.

Trouver du positif à travers les
changements

Le mitan de la vie peut apporter son lot
de réflexions, mais celles-ci peuvent éga-
lement s’avérer positives. C’est une
bonne période pour remettre les pen-
dules à l’heure et réévaluer ses objectifs.
Il est possible de vivre cette phase de
façon tout à fait saine et de mieux se
tourner ensuite vers l’avenir.  Pour Dr
Brochu, il est primordial de prendre le
temps de réfléchir avant d’effectuer de
gros changements à sa vie que l’on peut

PHOTO THINKSTOCKPHOTOS.CA
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Pour plus de détails :

heureuxdilemme.com
facebook.com/salondejeuxtroisrivieres

Chaque vendredi, jusqu’au
mois d’août, participez à
Heureux dilemme !

1900, boulevard des Forges, Trois-Rivières (Québec) G8Z 0A3
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Marco Bélanger à la tête de la CCITR
La Chambre de commerce et d’industries de Trois-Rivières (CCITR) a élu son nou-
veau président le 11 juin dernier. Marco Bélanger, directeur général de l’Office muni-
cipal d’habitation de Trois-Rivières, succède ainsi à Gaétan Boivin,
président-directeur général de l’Administration portuaire de Trois-Rivières. De
gauche à droite: Caroline Beaudry, directrice générale, avec les membres du conseil
d’administration de la CCITR, Kathy Béliveau, Yves Lacroix, Gaétan Boivin, Hugues
Doucet, Marco Bélanger, Karine Provencher, Francine Beaudet, François Massicotte,
Janick Bigras et Pierre Mercier. (M.M.G.)
PHOTO DANIEL JALBERT PHOTOGRAPHE

Renouveau à la Jeune chambre de
commerce
La Jeune chambre de commerce de la Mauricie (JCCM) a aussi renouvelé son
conseil d’administration. David Nollet succède ainsi à Justin Trudel comme
président et cinq nouveaux membres ont rejoint l’équipe. De gauche à droite,
à l’avant: Me Cassy Bernier,  Emmanuelle Clément, Valérie Provencher, Justin
Trudel, Caroline Pankert, Marie-Karelle Croteau et Steve Renaud, directeur gé-
néral de la JCCM. Derrière: Maxime Gabias , Francis Desrochers, David Nol-
let et Étienne Dufour. Absent sur la photo: Alexandre Baril. (M.M.G.)
PHOTO GRACIEUSETÉ



9lechodetroisrivieres.ca L'Écho de Trois-Rivières, le mercredi 18 juin 2014

Mercedes-Benz Trois-Rivières • 4200, boul. Gene-H.-Kruger • 819 373-2355
©Mercedes-Benz Canada Inc., 2014. 1Les trois premières mensualités sont supprimées pour le modèle berline C 300 4MATICMC Édition Avantgarde 2014 jusqu’à concurrence de 1 350 $ (incluant les taxes) dans le cadre des programmes de location, et jusqu’à
concurrence de 1 950 $ (incluant les taxes) pour les programmes de financement. Les offres sont en vigueur du 16 au 18 juin 2014.
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NOUVELLES EN BREF
Une entreprise de
Nouvelle-Calédonie
recrute à 
Trois-Rivières

Une délégation de l’entreprise
Koniambo était de passage à Trois-
Rivières le 9 juin pour recruter des 
travailleurs pour aller travailler à son
complexe minier en Nouvelle-Calédonie,
près de l’Australie. L’entreprise recher-
chait principalement des ingénieurs, 
des mécaniciens et des techniciens en
entretien avec des compétences en
métallurgie et une certaine expérience.
Les futurs employés embauchés au
Québec auront la responsabilité princi-
palement de transmettre leurs connais-
sances aux employés sur place. 165 per-
sonnes ont assisté à la rencontre à
Trois-Rivières. M.M.G.

Nouveau cours de 
pilotage au Collège
Laflèche

Le Collège Laflèche offrira une for-
mation de pilotage professionnel
d’aéronefs dès l’automne prochain, à
l’aéroport de Saint-Hubert. En colla-

Tourisme Mauricie:
une campagne 
publicitaire d’1 M$

Tourisme Mauricie et onze entreprises
et événements se sont alliés pour mener
une campagne publicitaire de 936 400 $.
Cette campagne se décline selon quatre
profils de vacanciers, les spontanés
urbains, les passionnés de découvertes, les
rustiques relaxés et les romantiques
choyés. Tourisme Mauricie lancera égale-
ment sous peu son nouveau site internet,
conçu pour s’adapter aux tablettes et
téléphones intelligents. M.M.G.

Nouvelle entente
pour le soutien aux
entrepreneurs

Le Fonds d’emprunt communautaire
de la Mauricie et les Cercles d’emprunt
de la Mauricie se sont associés au Cégep
de Trois-Rivières pour offrir jusqu’à 
30 heures de services-conseils aux nou-
veaux entrepreneurs. Pour avoir accès à
ce soutien, ces derniers devront être ins-
crits à l’attestation d’études collégiales
(AEC) Démarrage et gestion de son
entreprise. L’entente, valide pour un an,

vise également les nouveaux entrepre-
neurs qui veulent développer une entre-
prise déjà existante. M.M.G.

Entente pour la 
lutte contre la 
maltraitance envers
les aînés

L’Agence de la santé et des services
sociaux de la Mauricie et du Centre-du-
Québec, la Sécurité publique de Trois-
Rivières (SPTR), la Sûreté du Québec, le
Directeur des poursuites criminelles et
pénales ainsi que la Commission des
droits de la personne ont signé le 13 juin
une entente pour lutter plus efficace-
ment contre la maltraitance envers les
aînés. Ce partenariat vise à mettre en
commun l’information et l’expertise de
chacun pour accélérer la prise en charge
des victimes et améliorer la qualité des
interventions. Depuis 2008, 38 dossiers
traités par la SPTR ont abouti à des accu-
sations criminelles. M.M.G.

boration avec l’Académie de l’air
Cargair, la formation s’étirera sur 12 à
14 mois et comprendra 184 heures de
vol. Le Collège compte recruter une
dizaine d’étudiants par année. La for-
mation pourrait éventuellement être
donnée à l’aéroport de Trois-Rivières,
puisque Cargair s’y est récemment
implantée. M.M.G.

De gauche à droite:André Nollet, direc-
teur général, Catherine Cournoyer, direc-
trice communication et service aux
membres, Anaïs Laurent, directrice géné-
rale adjointe et directrice marketing, et
Benoît Gauthier, président du conseil
d’administration de Tourisme Mauricie.
PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER

VOUS AVEZ UNE EXPÉRIENCE
OU DES INFOS À PARTAGER?

Contactez-nous en toute confidentialité
jocelyn.ouellet@tc.tc
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Moisson Mauricie / 
Centre-du-Québec
Assemblée générale annuelle et séance
d’information publique le mercredi 18 juin à
17 h au sous-sol de l’église
Ste-Catherine-de-Sienne, 4950, boul.
Gene-H-Kruger à Trois-Rivières.

AQDR Trois-Rivières
Assemblée générale annuelle le vendredi
20 juin au Complexe Laviolette, 2203,
boulevard des Forges, Trois-Rivières. Arrivée
à 9h45, assemblée générale annuelle à 10 h.
Pause à 10h45 et dîner à midi. Réservation

obligatoire avant le mercredi 18 juin.
Téléphone au bureau: 819 697-3711

Comptoir d’occasion
Le mercredi, 18 juin, de 13 h à 15 h, aura lieu
la dernière vente au comptoir d’occasion au
sous-sol de l’église Ste-Thérèse, sur la
7e rue à Trois-Rivières. Infos; 819 375-1812

Avis aux amateurs de 
pétanque
Le Parc Mauriac, situé à proximité des
Terrasses du Fleuve, sur la rue Mauriac,
dispose de cinq allées de pétanque pour
vous divertir. Que vous soyez débutants ou

habitués, nous serons heureux de vous
accueillir comme joueurs. L’important, c’est
de s’amuser tout en pratiquant un sport facile
et accessible à tous. Si la température le
permet, nous jouons tous les soirs vers 19 h.
Bienvenu à tous!

Bénévoles recherchés
Le Centre d’action bénévole Laviolette est à
la recherche de chauffeurs bénévoles pour
son service de popote roulante. Vous avez
deux heures par quinze jours à offrir?
Joignez-vous à notre équipe! Composez le
819 378-6050.

Familles Marcotte
L’association des familles Marcotte tiendra sa
rencontre annuelle le samedi 28 juin 2014 à
Saint-Élie-de-Caxton. Déjeuner brunch,
assemblée générale, visite en carriole du
monde merveilleux de Fred Pellerin.
Maximum 72 personnes. Réservation
obligatoire. Coût: 35 $ par personne.
Information: www.famillesmarcotte.com
(onglet: rencontre), Julien Marcotte
418 286-3139.

École citoyenne
Vous voulez aider votre enfant pour sa 
1e ou sa 2e année à l’école? École
citoyenne, c’est la chance de vivre un projet
unique et de partager des activités scolaires
avec votre enfant! En vous inscrivant, vous
avez la possibilité d’obtenir une allocation
supplémentaire, de bénéficier d’un service
de garde payé pour tous les enfants de la
famille et de profiter du transport gratuit.

Activités: Ateliers parents, sorties éducatives
parents/enfants, ateliers de français, activités
en classe, aide aux devoirs. Cette initiative
s’adresse aux parents qui auront un enfant
en 1ère et 2e année en septembre et qui
n’ont pas plus d’un 5e secondaire. 1060, rue
St-François-Xavier, Trois-Rivières Pour
information: 819 378-6963.

La Marche Illumine la nuit
« dans une boîte »
Impliquez-vous au sein de votre
communauté et devenez ambassadeur de la
Marche Illumine la nuit. Joignez-vous à la
Société de leucémie et lymphome du
Canada et contribuez à la lutte contre les
cancers du sang. C’est facile et amusant!
Pour plus d’information, communiquez avec
Cristina Cinquanta à l’adresse :
cristina.cinquanta@lls.org.

Bénévoles recherchés
La Maison des Grands-Parents de
Trois-Rivières est à la recherche de
personnes bénévoles pour accompagner
des petits groupes d’enfants dans la
réalisation de bricolages simples.
819 693-6677

VOUS ORGANISEZ DES ACTIVITÉS 
COMMUNAUTAIRES EN
MAURICIE? FAITES-NOUS LE
SAVOIR À L’ADRESSE SUIVANTE: 
trr.redaction@tc.tc

BABILLARD COMMUNAUTAIRE
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Fortifieles
tendons et les os…
Le bois de velours Méga-Flex est une source de
glucosamine, de chondroïtine et de collagène,
des substances qui, entre autres propriétés, fortifient
les tendons et les os.

Le bois de velours Méga-Flex dont la popularité
grandit sans cesse chez nous, *soulage les symptômes
reliés aux étourdissements, l’acouphène, les
douleurs lombaires accompagnées de sensation
de froid, permet de reconstituer l’essence vitale et
le sang, fortifie les tendons et les os, bref, il agit
sur la santé en général !

Vous aurez toujours cette certitude avec le bois de
velours Méga-Flex. Ça ne se passe pas ? Vous
avez un atout en main.

* Ces allégations font partie intégrante de la
licence. Bois de velours Méga-Flex : Produit de
santé naturel homologué NPN 80036216
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S’il n’y a pas d’âge pour se
mettre en quête du bonheur, le
plus tôt est généralement le
mieux. Pourquoi ne pas le faire
dès la petite enfance? C’est ce
que propose à ses jeunes
lecteurs l’auteure Patricia Côté,
nouvellement arrivée dans
l’univers de la littérature
jeunesse avec Où es-tu Petite
boule rouge?, publié par Les
éditions de la Bagnole. 

Où es-tu Petite boule rouge? est l’his-
toire – ô surprise – d’une petite boule
rouge qui s’interroge sur son utilité dans
la vie. Après avoir tenté de jouer le rôle
de divers objets apparentés à sa forme et
sa couleur, comme une pomme ou une
boule de sapin de Noël, elle trouve fina-
lement sa voie auprès d’un petit garçon,
qui en fait son nez de clown. Une histoire
simple qui, reconnaît l’auteure, raconte

Suivez cette Petite boule rouge!
Un premier livre jeunesse pour Patricia Côté

dante, Patricia Côté sort de cette expé-
rience plus que satisfaite. 

«Ça s’est très bien passé, puisque je
savais que j’étais là pour apprendre,
pas pour dire aux gens quoi faire. C’est
comme si je m’étais abandonnée au
projet. Mais si j’avais des questions, je
les posais, et si on me demandait mes
commentaires, je ne me suis pas rete-
nue pour les donner. Je suis vraiment
contente de ce qu’on a fait de ce pro-
jet», affirme-t-elle. 

L’écrivaine a également vécu une
véritable lune de miel avec l’illustra-
teur choisi par Les éditions de la
Bagnole, Yayo, qui signe des dessins à
saveur humoristique dans L’Actualité,
Le Devoir, Coup de Pouce et Reader’s
Digest, ainsi que dans plusieurs paru-
tions au Canada et aux États-Unis. 

«On a toujours une crainte par rap-
port à l’illustration, puisqu’on voit
notre personnage dans notre tête, mais
je suis vraiment contente de ce qu’il a
fait. Ses images sont assez simples,
dans un style assez minimaliste. C’était
parfait, puisque je ne voulais pas un
livre surchargé», explique-t-elle.  

Petite boule rouge ira loin?
Après une première publication,

Patricia Côté compte bien faire en sorte
que son nom se retrouve à nouveau sur
les rayons des librairies dans le futur.
L’auteure a déjà expédié quelques
manuscrits et attend patiemment des
réponses. 

«Ça m’allume beaucoup. Je sens que
j’ai trouvé ma voie, j’ai l’impression
d’être sur mon “X”», se réjouit-elle. 

un peu son propre parcours. 
«J’ai fait beaucoup de choses dans ma

vie (NDLR coopération internationale,
lancement d’une chocolaterie artisanale
et travail dans le domaine de la santé),
mais je rêvais d’écrire depuis que je suis
toute jeune. Finalement, c’est un peu
moi, la Petite boule rouge», raconte avec
humour Patricia Côté. 

Une première expérience réussie
Si sa « première fois » avec une mai-

son d’édition était quelque peu intimi-

Patricia Côté, auteure de Où es-tu Petite boule rouge? PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER

MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@tc.tc

Tous les spectacles de la 
région, tous les jours, sur 

www.lechode
troisrivieres.ca

«Je rêvais d’écrire depuis
que je suis toute jeune.
Finalement, c’est un peu
moi, la Petite boule
rouge!»

PATRICIA CÔTÉ, AUTEURE. 
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UN TAUX EXCLUSIF
AUX MEMBRES

DESJARDINS

desjardins.com/offreexclusiverogers
1 844 414-6162

Abonnez-vous à Rogers dès aujourd’hui et profitez aussi
d’un accès gratuit au contenu Extra d’ICI Tou.tv 2, du réseau LTE
le plus rapide au pays3 et des Récompenses Fidélité Rogers4.

MEMBRES DESJARDINS,
OBTENEZ 10% DE RABAIS SUR
CERTAINS FORFAITS ROGERS1.

Offres sujettes à changement sans préavis. 1. Le rabais est offert aux membres de Desjardins qui résident au Québec et en Ontario. Le rabais de 10% s’applique aux frais de service mensuels des forfaits Partagez tout et Choix futés actuellement offerts au public. Pour obtenir le
rabais, le membre de Desjardins doit présenter sa carte d’accès Desjardins afin que le numéro de carte soit utilisé aux fins de validation auprès de Desjardins. Le nom figurant sur la carte doit correspondre au nom du titulaire du compte Rogers. Le membre de Desjardins consent
également à ce que Rogers communique à Desjardins sa participation à l’offre. Le rabais est offert aux nouveaux clients et aux clients actuels de Rogers. Pour les clients actuels, un rehaussement d’équipement ou l’ajout d’une nouvelle ligne dans le cadre d’un forfait Partagez tout
ou d’un forfait Choix futés de deux ans est requis afin de bénéficier de l’offre. 2. Consultez rogers.com/toutv pour connaître tous les détails de l’offre. 3. Selon des tests comparant les vitesses de téléchargement du réseau LTE de Rogers à celles des réseaux LTE de Bell et de Telus
dans la zone de couverture LTE de Rogers. Nécessite un appareil et une carte SIM LTE ainsi qu’un forfait. La vitesse réelle peut varier selon l’appareil, la topographie, les conditions environnementales, la congestion du réseau et d’autres facteurs. Le réseau LTE de Rogers est offert
dans certaines villes canadiennes. Consultez rogers.com/laLTE pour obtenir des renseignements sur les zones de couverture. 4. Consultez rogers.com/recompensesfidelite pour connaître tous les détails du programme. © Rogers Communications, 2014.
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CULTUREL EN BREF
Exposition de François
Mathieu et Carolane 
St-Pierre

A.A.B. Le Centre d’exposition
Raymond-Lasnier présente du 19 juin
au 31 août 2014, les œuvres de François
Mathieu et Carolane St-Pierre dans 
le cadre de la 6e édition de la Biennale
nationale de sculpture contemporaine.
Cette exposition est réalisée grâce 
au soutien financier de l’Entente de
développement culturel de Trois-
Rivières.

Le bal des fauves
A.A.B. Le sculpteur camerounais

Barthélémy Toguo s’inspire de la théma-
tique “Perdre Pied” pour une installation
qui prendra place au Musée québécois
de culture populaire du 19 juin au 7 sep-
tembre 2014 dans le cadre de la Biennale
nationale de sculpture contemporaine de
Trois-Rivières. 

Vida Flamenca aux
Concerts champêtres

A.A.B. Vida Flamenca présentera son

spectacle Flamenco Mezclado le 22 juin
prochain à 14 h dans le cadre des
Concerts champêtres qui auront lieu au
parc des Chenaux. Un spectacle gratuit
qui séduira tant les passionnés de
musique du monde que les amoureux de
la danse.

Entraînement de la 
milice coloniale

A.A.B. La milice coloniale Pierre-
Boucher qui a servi de modèle pour les
combattants du Régime français vous
invite à assister à son l’entraînement
militaire. Cette activité gratuite aura lieu
les 21, 22 et 24 juin prochain de 13 h à
16 h dans le jardin du Manoir Boucher de

Niverville. Cette activité sera annulée en
cas de fortes pluies

Conférence-dégustation
sur les vins de luxe

A.A.B. Cette conférence d’Alain
Soulard s’adresse aux amateurs de
grands crus et aux épicuriens de ce
monde. On vous invite à entrer dans le
monde fascinant des vins haut de
gamme. Accompagnée de bouchées en
accord parfait avec la musique classique
des musiciennes du Conservatoire de
Trois-Rivières, cette conférence-dégus-
tation s’adresse au 18 ans et plus aura
lieu le vendredi 27 juin à 19 h. Places
limitées. Réservation au 819 372-4633.
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recherchée
sMaisons Maisons ayantMaisons ayant

besoin d’unebesoin d’une
nouvelle toiturenouvelle toiture

«Les Toitures Suprêmes du Québec», les spécialistes en toitures, sont à la recherche de propriétaires

de résidences, dans votre région, qui ont besoin d’une nouvelle toiture et qui désirent

LE FAIRE POUR LA DERNIÈRE FOIS!

Nous offrons la beauté et l’élégance naturelles des toitures de cèdre liées à la

durabilité et la performance inégalées de l’acier, le tout combiné à une garantie à vie,
transférable pendant 50 ans, contre les dommages dus au vent, à la pluie, à la neige, à la grêle, à

la moisissure et à la sève des arbres.

Cette splendide toiture est actuellement distribuée dans votre région. Si vous décidez de participer

à notre programme de Promotion du printemps, nous réduirons le coût, déjà très compétitif, de

notre produit pour vous le rendre plus accessible.

Pour de plus amples informations sur les nombreux bénéfices liés à notre toiture, vous devez nous

joindre dans les 10 jours suivant la parution de cette annonce.

« APPELEZ DÈS MAINTENANT POUR ÉCONOMISER »
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DE DÉLICIEUX CAFÉS ITALIENS, DESSERTS ET GOURMANDISES

Offrez-vous une pause-café bien méritée
dans l’un des Cafés Morgane de la région 
Il y a toujours une bonne raison
pour se retrouver dans un Café
Morgane. Soit pour déguster un
des meilleurs cafés de la région:
espresso, cappuccino,
mokaccino, macchiatto ou bien
se sucrer le bec avec une
délicieuse viennoiserie.

Saviez-vous que le premier Café
Morgane a vu le jour en 1992 sur la rue Des
Forges au centre-ville de Trois-Rivières?
Les fondateurs se sont inspirés de la ten-
dance des nombreux cafés italiens de
Seattle pour démarrer ici, en Mauricie, leur
premier café de quelques places à
l’époque. Depuis ce temps, sa popularité
n’a cessé d’augmenter et les Cafés
Morgane, fière entreprise québécoise, pos-
sèdent maintenant 11 succursales au
Québec, dont huit, dispersées dans le
grand Trois-Rivières, et une nouvelle suc-
cursale au centre-ville de Shawinigan.

Pourquoi Morgane comme nom? Au
départ, il avait été retenu à cause de la
chanson de Renaud «Je suis Morgane de
toi!» mais aussi parce que ce mot “d’argot

leurs rafraîchissants cafés glacés. Les
enfants aimeront le classique chocolat
chaud « Grand-Mère » avec guimauves ou
bien le cidre de canneberge glacé lors des
journées plus chaudes.

Les desserts: muffins, viennoiseries
et compagnie!

J’ai rarement vu autant de choix de des-
serts sous un même toit. Que ce soit des
gâteaux, galettes, biscuits, muffins,
brioches, tartes… tout y est! Nos coups de
cœur: leur fameux gâteau aux carottes, leur
muffin choco-bananes, les barres Monster,
la tarte grand-mère aux « pets de sœur » de
L’Isle-aux-Coudres, le gâteau Morgane
choco caramel et leur galette Soleil, une
galette santé avec plusieurs variétés de

graines et noix.
Plusieurs adresses pour vous servir soit:

au centre-ville de Trois-Rivières 100 et 
418 des Forges, ainsi qu’au  275, St Georges
(terminus d’autobus). Il y a aussi au
3790, boulevard des Forges (face aux
Rivières), au 4100, boulevard des Forges
(dans la Librairie Clément Morin) ainsi
qu’au 2, Des Ormeaux (secteur Cap-de-la-
Madeleine). Rendez-vous également au
4945, Gene-H-Kruger (Carrefour Trois-
Rivières-Ouest) et au 550, 5e Rue au
centre-ville de Shawinigan!

Se retrouver en bonne compagnie, pour
placoter devant une pâtisserie et un bon
breuvage: un petit bonheur à s’offrir le plus
souvent possible dans un Café Morgane
près de chez vous!

français” datant du début du siècle, était
utilisé lorsque quelqu’un se joignait à des
amis à une table restreinte par l’espace. On
lui disait: “nous allons te «morganer» une
place à notre table”. Aujourd’hui, on l’uti-
lise pour dire à un amour: je suis morgane
de toi ! (épris de toi, fou de toi).

Ce qu’on aime du Morgane? L’accueil:
toujours chaleureux, convivial et sympa-
thique. L’atmosphère paisible et propice
aux confidences. On peut fouiner dehors
grâce à leurs grandes baies vitrées et ils ont
un vaste choix de cafés et boissons
chaudes ou froides. Moi j’y vais surtout
pour leurs succulents desserts… gâteaux,
tartes, brownies, biscuits… menoum!

Les cafés
Leurs sympathiques « Barista » vous

accueillent et vous préparent de véritables
cafés italiens: espresso, cappuccino,
mokaccino, macchiato, caffè latte… ainsi
qu’une variété de spécialités glacées, avec
ou sans café. Ils offrent aussi la possibilité
d’acheter des cafés spécialisés équitables
et du café en grains.

Nos breuvages coups de cœur: le mocha
latte machiatto avec ses trois étages de
couleurs et de saveurs, le lait chaud ou
glacé aux amandes pour ceux qui n’aiment
pas le café et en été la slush à la mangue et

PHOTO STÉPHANIE ST-AMAND

MARIE-FRANCE
BOLDUC
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1. CERTAINES CONDITIONS S’APPLIQUENT. DÉTAILS EN CONCESSION. NE PEUT ÊTRE JUMELÉ À AUCUNE AUTRE OFFRE.

MODÈLE RONDO EX LUXE MONTRÉ

0 84 4000PLUS
$%

FINANCEMENT MOIS

JUSQU’À BONI ENARGENT JUSQU’À

SUR LESMODÈLES 2014 ET 2015 SÉLECTIONNÉS*

MODÈLE SORENTO SX MONTRÉ

FIFA2014
L’ÉVÉNEMENT

COUPE MONDEDU

VOICI NOS OFFRES GAGNANTES SUR TOUTE LA LIGNE

NOUS VOUS DÉFIONS DE

25 495$SORENTO
2015

FINANCEMENT À
L’ACHAT À PARTIR DE

RONDO
2014

FINANCEMENT À
L’ACHAT À PARTIR DE

18 595$

.COMLEPrixDUGROS
VOUS OBTENEZ TOUJOURS LE PLUS BAS PRIX. C’EST GARANTIE!

MODÈLE LX

MODÈLE LX
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575 $*

TOUSLESDÉTAILSSURKIATROISRIVIERES.COM

ROULEZ
POURLAVIE

TROUVER UN MEILLEUR PRIX

14 995$FORTE
2014

FINANCEMENT À
L’ACHAT À PARTIR DE

MODÈLE SPORTAGE SX LUXE MONTRÉ

MODÈLE FORTE SX MONTRÉ

0 84 4000PLUS
$%

FINANCEMENT MOIS

JUSQU’À BONI ENARGENT JUSQU’À

SUR LESMODÈLES 2014 ET 2015 SÉLECTIONNÉS*

VOICI NOS OFFRES GAGNANTES SUR TOUTE LA LIGNE

21 995$SPORTAGE
2014

FINANCEMENT À
L’ACHAT À PARTIR DE

KIATROIS-RIVIÈRES KIATROISRIVIERES.COM

1 855 251-1216

VOUS OBTENEZ TOUJOURS LE PLUS BAS PRIX. C’EST GARANTIE!

MODÈLE LX MODÈLE LX

>
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17

57
24

1

AD{JF011757242}
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ST-LOUIS DE FRANCE, 4-1/2 
près des services, autobus. Idéal 
pour 2 personnes, 1 stationne-
ment. 450$/mois. 

819-378-4648

TROIS-RIVIÈRES 3e  avenue. 
4-1/2, 2e étage, duplex, très 
tranquille, rénové. S.d.b. neuve, 
entrée laveuse/sécheuse. Libre 
immédiatement, 515$/mois. 
514-433-8319

1-1/2, 2-1/2, 3-1/2, 4-1/2

Complètement rénovés, près 
des services, immeuble cal-
me, propre. Bâtiment sécuri-
sé, stationnement. Internet, 
tout inclus. 

819-375-0312

DISTRIBUTEUR de nourriture 
pour animaux livrée à domicile. 
Investissement minime supporté 
par l'inventaire. Bons profits, do-
maine passionnant. Formation 
continue.  Aucun territoire à 
acheter 1-866-311-0331.

LIVREUR  DE  JOURNAUX
Secteur Trois rivières 

Shawinigan, Grand-Mère
& 

Pointe-du-Lac

7 jours/semaine, 
avec voiture 

de 4h-7h A.M.

Bonne rémunération

1-855-895-3467

ArgentDirect.com

Prêts de 500$ et +

Service simple, 
sécuritaire et rapide

Approbation en 
1h ou moins

Sans enquête 
au bureau de crédit

Demande en ligne ou 
par téléphone

Dépôt direct 
dans votre compte la 

journée même

1-888-374-5777

Prêt de 700$
Aucune enquête de crédit

1-855-527-4368
Appliquez en ligne
www.credit700.ca

Prêt de 300$ et +
Sans enquête de crédit

Réponse en 1 heure
1-888-994-2235

PRÊT DE 500$
sans enquête de crédit. 
www.creditcourtage.ca

1 -866-482-0454

* PRÊT 500$ ou 600$ *
Simple, rapide, efficace.

Par téléphone, dépot direct.
Réponse en 1 heure.

Conditions: emploi stable
(4 mois) et paie
par dépot direct 
Crédit Yamaska
1-877-662-6109

www.credityamaska.com

CONSOLIDATION
DE DETTES

personnelle ou commerciale
1 seul paiement par mois

Carte de crédit, Hydro, Impôt,Téléphone 
Câble, Prêt, TPS/TVQ, recouvrement etc

Retrouvez votre liberté
Je suis à votre écoute au:
1-888-371-0661

IMMOBILIER
LOCATION

300

380

367 LOGEMENTS
À LOUER

EMPLOI

412

458

411 EMPLOI GÉNÉRAL

AFFAIRES
FINANCES

720

740

720 ARGENT
À PRÊTER

720 ARGENT
À PRÊTER

AVIS PUBLICS724

736 SERVICES
FINANCIERS

pretargentrapide.ca

1 855 994-9946

• Prêt de
300$ à 1000$

• Sans enquête
de crédit

• Dépôt direct
le jour même

P01R1786025

AD{JF0182081112}

Avis de demandes relatives à
un permis ou à une licence

Avis public
Régie des alcools, des courses et des jeux

Toute personne, société ou association au sens du Code
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par
signification à la personne, et être adressée à la Régie des
alcools, des courses et des jeux, 560, boul. Charest
Est, Québec (Québec) G1K 3J3.

NATURE
DE LA
DEMANDE

Cession totale des
permis pour: (1) Bar avec
autorisation de spectacles
(sans nudité) et (1) Bar sur
terrasse.

Cession totale de (1) permis
de Bar dans “amphithéâtre”.
Ajout de la mention
consommation dans les
gradins avec augmentation
de la capacité du permis de
Bar dans “amphithéâtre”
et addition de (1) permis
de Bar sur terrasse dans
“amphithéâtre”
suite à la
cession totale.

ENDROIT
D’EXPLOITATION

3600 De La Pinède
Trois-Rivières
(Québec)
G8Y 1G5

1550, Avenue
Gilles-Villeneuve
Trois-Rivières
(Québec)
G9A 5L9

NOM ET
ADRESSE DU
DEMANDEUR

9302-5724 Québec Inc.
BAR BDN
3600 De La Pinède
Trois-Rivières (Québec)
G8Y 1G5
Dossier : 172 197

Les Aigles Can-Am
LES AIGLES CAN-
AM
1550, Avenue
Gilles-Villeneuve
Trois-Rivières
(Québec)
G9A 5L9
Dossier : 295 915

>
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Pour annoncer

Télécopieur : 1 800 836.0703
Paiement :

Nos annonceurs sont priés de vérifier leurs annonces dès le premier jour de publication. L’hebdo Québecor ne se tient pas responsable pour plus d’une (1) insertion d’une annonce erronée. L’article 11 de la Charte des droits et libertés de la personne déclare que: Nul ne peut diffuser, publier ou 
exposer en public un avis, un symbole ou un signe comportant discrimination, ni donner une autorisation à cet effet. La Loi sur la protection du consommateur stipule que: Article 242: Aucun commerçant ne peut, dans un message publicitaire, omettre son identité et sa qualité de commerçant. 
Article 243: Aucun commerçant ou manufacturier ne peut, dans un message publicitaire concernant un bien ou un service offert au consommateur, indiquer comme une adresse, une case postale sans mentionner au moins son adresse.

MARCHANDISE
500 à 552

VÉHICULES
800 à 850

SERVICES
600 à 740

ÉVÉNEMENTS SPÉCIAUX
900 à 924

EMPLOI ET FORMATION
400 à 458

IMMOBILIER 
114 à 380

LES PETITES ANNONCES 
hebdosregionaux.ca/petitesannonces

1 877 750.5052

Des services bancaires en ligne
rapides me permettent de
rester à jour sur les finances
de mon foyer.

Gestionnaire du budget de la famille
Ferme-Neuve, QC

1Le taux de 22,50 $ s’applique aux deux premiers mois. Un taux de 44,99 $ commence au troisième mois. L’offre prend fin le 30 juin 2014 et est offerte aux nouveaux
clients qui acceptent un contrat d’un an pour n’importe quel forfait résidentiel 4G de Xplornet. Ne peut être combinée à aucune autre offre. Des frais d’activation de 99 $
sont en vigueur avec un contrat d’un an. Les taxes s’appliquent. 2Pour être admissible, vous devez être un client de Xplornet et non un détaillant, un installateur ou un
employé de Xplornet Communications Inc. Le nouveau client (« la recommandation ») doit s’abonner au plus tard le 7 juillet 2014 et doit être un client pendant plus de 30
jours avant que le crédit soit appliqué au compte du client ayant fait la recommandation. Les clients doivent soumettre la recommandation avant que le nouveau compte
soit activé. Le crédit de recommandation sera appliqué au compte du client existant. La personne que vous recommandez (la « recommandation ») ne doit pas être un client
existant de Xplornet ou avoir déjà fait l’objet d’une recommandation d’un autre client Xplornet. Vous devez fournir le nom de la personne que vous recommandez, son
adresse et son numéro de téléphone au moyen de MonXplornet.com ou en communiquant directement avec le centre d’appels de Xplornet ou votre détaillant Xplornet, et
ce, avant que la personne n’entre en contact avec Xplornet ou son détaillant pour demander à s’abonner en tant que client Xplornet. Les renseignements reçus feront l’objet
de la politique de protection des renseignements personnels Xplornet (consulter http://www.xplornet.com/legal/xplornet-privacy-policy/?lang=fr). Xplornet® est une marque
déposée de Xplornet Communications Inc. © 2014 Xplornet Communications Inc.

Deux 1ers mois avec un contrat d’un an

À partir de

22,50$
1

mois

RECOMMANDEZ UN AMI
Recevez un crédit de 50 $2

Frais uniques d’activation de seulement 99 $1

1 855 333.7333 | xplornet.com

Changez au service Internet que vous méritez.
Appelez-nous dès aujourd’hui!

Connectez à ce qui vous tient à cœur :
Un service Internet assez rapide pour vous simplifier la vie.
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Devenez  
bénévole !

petitsfreres.ca
1 866 627-8653
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La direction du Viking devient
totalement trifluvienne

Les joueurs des Viking de Trois-Rivières lors de leurs nombreux matchs
PHOTO GRACIEUSETÉ FLAGEOL PHOTO

Un groupe d’hommes d’affaires
de Trois-Rivières a fait
l’acquisition du Viking de Trois-
Rivières la semaine dernière,
après qu’une entente fut
conclue avec l’ancien
propriétaire de l’équipe, Léo-Guy
Morissette. 

AUDREY CLÉMENT-ROBERT

Plusieurs équipes de la LNAH ont
changé de propriétaires ce printemps et
le Viking de Trois-Rivières ne fait pas
exception. Son ancien propriétaire, Léo-
Guy Morissette a dû se départir de
l’équipe trifluvienne pour ainsi mettre la
main sur la concession du Cool FM
Saint-George-de-Beauce.

Les Vikings n’avaient pas beaucoup de
temps pour se trouver un autre dirigeant.
Un groupe d’hommes d’affaires de Trois-
Rivières, comprenant Sylvain Robert,
Diego Brunelle-Diaz, Ronald Lavertu et
Yves Tremblay, en est donc venu à une
entente pour prendre possession de
l’équipe.

Les hommes de Trois-Rivières ont
donc passé toute une fin de semaine à

«On veut créer des ententes avec de
nouveaux commanditaires et on sou-
haite que ceux qui sont déjà avec le
Viking soient de retour avec nous. On
a une équipe très compétitive et cette
année, on ne vise rien de moins
qu’une coupe. Aussi, nous voulons
créer un contact entre les joueurs et

négocier le montant de l’achat avec mon-
sieur Morissette. L’entente s’est finale-
ment conclue lundi dernier vers 20 h,
après quatre jours de négociation. Le
nouvel accord a d’ailleurs déjà été
envoyé à la LNAH. Les quatre nouveaux
propriétaires voient un rêve se réaliser.

«On fait ça par passion parce que le
hockey nous tient vraiment à cœur à
Trois-Rivières. L’an dernier, nous avons
essayé Sylvain Robert, Ronald Lavertu et
moi d’acheter la concession, mais cela n’a
pas fonctionné. Maintenant, nous
sommes propriétaires officiellement
pour le temps que nous voulons, et on
pense rester là pendant plusieurs
années. Nous sommes vraiment des fans
mordus de cette équipe depuis des
années. C’est comme un rêve», raconte
Diego Brunelle-Diaz.

Plusieurs changements pour les
Vikings seront d’ailleurs à prévoir au
cours des prochains mois, notamment le
nom de l’équipe qui devrait être modifié
au courant de l’année prochaine. Le qua-
tuor de propriétaires a aussi de grandes
ambitions et de nouveaux projets en tête
pour l’équipe de hockey trifluvienne.

les partisans. On veut que les joueurs
s’investissent et qu’ils soient plus
accessibles, surtout avec les jeunes.
Le hockey a changé et c’est plus fami-
lial désormais. On compte sur les
familles pour aller chercher un maxi-
mum d’auditoire», explique Diego
Brunelle-Diaz.
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Jouer dans une équipe
professionnelle de baseball et
pouvoir exercer sa passion tous
les jours est le rêve de milliers
de jeunes partout aux pays.
C’est ce que François Lafrenière
et Pier-Oliver Dostaler des
Aigles de Trois-Rivières ont la
chance de faire au sein de la
ligue Can-Am.

AUDREY CLÉMENT-ROBERT

Jouer dans une ligue affiliée implique
des horaires chargés et devoir voyager
beaucoup. Les jours de matchs, les joueurs
des Aigles arrivent autour de 14h30 pour
s’entraîner. À 17 h, du repos est de mise
avant de commencer la partie qui a 
normalement lieu à 19h05.

Le nombre de matchs joués varie selon
la position du joueur sur le terrain. Ainsi,
un lanceur comme François ne lancera la
balle lors d’un match qu’une fois tous les
cinq jours, alors qu’un joueur de deuxième
but comme Pier-Olivier aura à performer
plus souvent durant la semaine.

«Il n’y a pas de couvre-feux, Pierre-Luc
ce n’est pas ton père. Par exemple, moi 
je me couche vers 2 h du matin et je me
lève à 10 h pour aller au gym. C’est à toi 
de t’occuper de ta carrière et d’arranger 
tes horaires pour être dans une forme
optimale», explique François Lafrenière.

Une forme optimale dont les joueurs
ont besoin puisqu’ils disputent des matchs
pratiquement tous les jours lors de la 
saison. Au mois de juin par exemple, une
seule journée au calendrier ne comporte
pas d’affrontement. Comme environ la
moitié des matchs se jouent à domicile, les
gars sont très souvent sur la route.

«Ce sont des adaptations, des hôtels 
pas toujours idéaux, des restaurants pas

La vie chez les professionnels

ça, on fait ça par pure passion et par goût
de jouer au baseball», dit Lafrenière.

De plus, la situation géographique du
Québec et du Canada n’est pas l’idéal pour
la pratique du baseball selon les joueurs.

«Je pense que c’est plus dur pour les
Canadiens parce que tu peux jouer seule-
ment deux, trois mois par année dehors
alors qu’aux États-Unis ou dans les pays
latins, ils peuvent jouer à l’année. Ça fait
une grosse différence quand tu arrives au
collège à ta première année parce que tu
es un peu en retard sur ces joueurs-là»,
explique Pier-Olivier.

«Beaucoup de voyages dans le sud sont
organisés par les Sport-Études parce 
que tu ne peux pas recréer une partie de
baseball à l’intérieur. Un lanceur peut se
pratiquer n’importe où dans les gyms et

lancer dans une cage, mais pour quelqu’un
comme P.-O., tu ne peux pas vraiment
t’exercer à attraper des balles roulantes
sur du ciment. Il faut vraiment qu’on tra-
vaille fort parce qu’on part vraiment avec
deux prises contre nous parce que notre
développement a été retardé comparé aux
Américains et latinos», raconte François.

Conseils de professionnels 
Une fois la saison terminée en sep-

tembre, Pier-Olivier entraînera les joueurs
de baseball de l’Académie les Estacades et
du Collège Laflèche alors que François
retournera entraîner les lanceurs du pro-
gramme Sport-Études de l’école secon-
daire de Mortagne à Boucherville. Une
bonne occasion pour eux de partager leur
savoir avec la relève.

toujours de grosse qualité, des heures de
sommeil pas toujours évidentes, mais ça
fait partie du mode de vie du baseball»,
raconte François Lafrenière.

«Ça ne te dérange pas vraiment de
t’adapter aux longs trajets d’autobus et aux
vols d’avions quand tu tripes dans ce que
tu fais comme nous deux», renchérit 
Pier-Oliver Dostaler.

Maintenir un bon niveau de perfor-
mance peut être difficile lorsque l’on joue
tous les jours selon François.

«Ce n’est pas facile de performer à ce
niveau-là même lors que tu as les habile-
tés. Cette saison, j’ai eu une partie où je me
sentais physiquement incroyable, mais j’ai
quand même eu une performance déce-
vante parce que l’autre équipe a gagné.
Mais l’avantage du baseball c’est que ça se
joue tous les jours. Donc, même si tu 
performes de façon ordinaire la veille, tu
sais que tu peux te reprendre dès le lende-
main soir. Il faut que tu sois prêt à rebondir
chaque jour. C’est un avantage et 
un inconvénient, mais c’est la beauté du
baseball», dit-il.

N’entre pas qui veut chez les 
professionnels 

Tout comme au hockey, il est très 
difficile de se tailler une place chez les 
professionnels. Les joueurs des Aigles
croient que cela est encore plus difficile
dans le monde du baseball.

«Si tu ne joues pas dans le baseball
majeur, c’est difficile d’avoir une carrière
parce qu’on n’a pas autant de ligues qu’au
hockey. Eux ont des ligues un peu partout
aux États-Unis et en Europe et à 18 ans ils
savent plus en général s’ils vont avoir une
carrière professionnelle contrairement à
nous. Le baseball indépendant c’est une
ligue professionnelle, mais on ne vit pas de

François Lafrenière lanceur et Pier-Olivier Dostaler joueur de deuxième but et d’arrêt-
court pour les Aigles de Trois-Rivières de la ligue Can-Am. PHOTO AUDREY CLÉMENT-ROBERT

Encore plus de nouvelles
sportives, tous les jours, sur 

www.lechode
troisrivieres.ca
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